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ARTICLE 45

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 45 vise, d’une part, à harmoniser avec la nouvelle rédaction de l’article L. 173-1-1 du code 
de la construction et de l’habitation toute référence à un niveau de performance énergétique d’un 
bâtiment ou partie de bâtiment dans le code de la construction et de l’habitation et le code de 
l’énergie ainsi que dans l’ensemble des dispositions législatives relatives à la consommation 
énergétique des bâtiments ou parties de bâtiment à usage d’habitation. Elle vise également à 
réformer le régime de police administrative de contrôle des règles de construction et à harmoniser 
l’ensemble des dispositifs impactés par cette création, y compris le régime de police judiciaire 
prévu au livre I du code de la construction et de l’habitation.

Ces sujets sont fondamentaux, et ne peuvent se passer d’un débat parlementaire.


